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Lyon, le 2 juin 2020 
 
Avec l’annonce de la deuxième phase de déconfinement, une réouverture partielle est 
possible à compter du mardi 2 juin, et dans un cadre sanitaire très précis, régit par un 
protocole. 
30 ateliers sont concernés : Piano, guitare, anglais, arts plastiques, archi-fantasy, BD, Couture, 

écolos bricolos, formation musicale et sophrologie, chant bien-être, théâtre 11-14 ans et 15-18 

ans, cirque, découverte du cirque, Elgo danse, Mix bien-être, Danse orientale, comédie musicale, danse 

contemporaine, Hip-Hop, Yoga, afro hiphop, modern jazz, Feldenkrais, Gym douce, pilates et 

renforcement musculaire, initiation danse classique avec Alice Camet. 

Ce protocole vise à présenter les prescriptions à mettre en œuvre pour une bonne 
organisation et une application des règles sanitaires au sein de la MJC Espace 6.  
 
Il repose sur 4 principes généraux : 
-Le maintien de la distanciation physique 
-L’application des gestes « barrière » 
-L’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels 3 fois par jour 
(mobiliers, instruments de musique…) et entre chacun des ateliers. 
-L’information et la communication  

1- Le maintien de la distanciation physique r 
 
Rappel de la règle : 1 mètre au moins entre chaque personne.  
Cela permet d’éviter la contamination respiratoire et/ou par gouttelettes. Elle doit être 
respectée dans tous les contextes et tous les espaces de la MJC (salles, mais aussi couloirs, 
hall d’entrée, sanitaires…). 
Pour cela, tous les espaces ont été réaménagés et les activités ont été déplacées dans les 
plus grands espaces possibles de la MJC. 
Les entrées et sorties de salle ont été aménagées et sécurisées. 
Les scotchs au sol ont été posés pour définir les sens de circulation et maintenir en 
permanence au moins 1 mètre entre chaque personne.  
Les accompagnants d’adhérents n’entrent pas dans la MJC. L’équipe des permanents sera là 
pour accompagner les enfants dans leurs ateliers. 
 
2- L’application des gestes « barrière » 

Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence et partout. Ils s’appliquent pour 
tout le monde et par tout le monde. Ces sont les mesures de prévention individuelles les 
plus efficaces actuellement contre la propagation du virus. 
•Éviter de se toucher le visage en particulier le nez et la bouche 



•Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir en papier jetable et le jeter 
aussitôt. 
• Se laver les mains. Cette mesure est essentielle et consiste à laver à l’eau et au savon 
toutes les parties des mains pendant 30 secondes, puis un séchage soigneux avec du papier 
jetable mis à disposition dans chaque toilette. 
Le lavage doit être réalisé, à minima : 
-à l’arrivée à la MJC; 
-avant d’aller aux toilettes et après y être allé; 
-après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué 
-après l’activité, avant de rentrer chez soi. 
De plus, dans chaque espace où les ateliers se dérouleront, seront à disposition des solutions 
hydro-alcoolique, y compris pour enfants sous le contrôle étroit d’un adulte. 
Les échanges manuels de crayons ou autres objets nécessaires à l’activité doivent être 
évités. Selon l’atelier, chacun apporte son propre matériel. 
 
• Porter un masque. Les autorités sanitaires recommandent le port du masque qui est une 
mesure barrière pour se protéger et protéger les autres. 
Le port d’un masque sera obligatoire pour tous les adhérents (enfant comme adulte) et 
professionnels de la MJC Espace 6. 
Vous devez venir avec votre masque pour pouvoir entrer dans la MJC, et aussi pour 
pratiquer votre activité. Les enfants de moins de 11 ans sont les seuls à pouvoir ôter leur 
masque au sein de leur atelier, mais pas dans les espaces communs. 
 
Il est inutile de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de protection. Les gants 
deviennent eux-mêmes des vecteurs de transmission, le risque de porter les mains au visage 
est le même que sans gant, le risque de contamination est donc égal voire supérieur  
Seuls les animateurs en porteront lorsqu’ils devront nettoyer du matériel qui se partage, ou 
pour accorder un instrument de musique telle que la guitare. 
 
3- L’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels 3 fois par 

jour (mobiliers, instruments de musique…) et entre chacun des ateliers. 
 
Les locaux de la MJC Espace 6 seront désinfectés tous les jours et entre chacun des ateliers. 
Les matériels (mobiliers, instruments de musique…) seront nettoyés/désinfectés à la fin de 
chaque atelier, et entre chaque utilisation par les adhérents. 
Les surfaces, les sanitaires, les poignées de porte et points de contact seront nettoyés 
régulièrement. 
Toutes les portes resteront ouvertes et bloquées pour éviter d’avoir à les manipuler.  
 
4- L’information et la communication 

Un affichage et un rappel des règles à respecter est installé dans tous les espaces de la MJC. 

Les professionnels de la structure veilleront à chaque instant au respect de ce cadre, en 

toute pédagogie et bienveillance. 

Toute évolution de ce protocole vous sera bien entendu communiquée, et soyez assuré de 

notre fort engagement dans l’application du cadre. 

La direction de la MJC Espace 6 
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